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SEANCE DU 26 JANVIER 2009  

 
 

DIRECTION ENSEIGNEMENT-JEUNESSE-SPORTS 

 
 
 

L'AN DEUX MILLE NEUF, le LUNDI VINGT-SIX JANVIER, à 
VINGT HEURES TRENTE, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE 
FALAISE S'EST REUNI, à l’HOTEL DE VILLE, SOUS LA PRÉSIDENCE DE 
Monsieur le Docteur Eric MACÉ, MAIRE.  
 
 
 
Etaient présents :  
 M. le Dr Eric MACÉ - MAIRE –  

Mme JOSSEAUME, M. TURBAN, Mme CHIVARD, M. RUAU, Mme RUL,  
M. VÉRON – Maire-Adjoints -  

MM. LENGLINÉ, BARTHE, ZAMARA, Mme HERBINIERE, M. PRINTEMPS,  
Mme COTTEREAU, M. DENOYER, Mme TARDIF-BARBÉ, M. DUBOST,  
Mmes CALDIER, DEVER, DECOUVELAERE, BOUQUEREL, M. DELASALLE,  
Mmes LEBAILLY, LECONTE, MM. TROCHERIE, MAUNOURY – Conseillers Municipaux.  
 
 
Etaient absents avec motif connu et valablement excusés :  
 Mme GALLON  (qui avait donné pouvoir au Dr E. MACÉ),    
 M. COLLIN   (qui avait donné pouvoir à M. Y. TURBAN),     

M. SAUVAGE,  
 Mme FOUCHER (qui avait donné pouvoir à Mme E. JOSSEAUME).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DESAFFECTATION D’UN LOGEMENT 
SCOLAIRE  
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 Par délibération en date du 19 novembre 2008, le Conseil Municipal 

sollicitait l’avis de Monsieur le Préfet pour la désaffectation d’un logement 
scolaire situé 10 rue Saint Jean.  

 
  Par courrier en date du 5 janvier 2009, Monsieur le Préfet de la Région 
Basse-Normandie, Préfet du Calvados, a émis un AVIS FAVORABLE à cette 
demande.  
 

 
 

 
 LE CONSEIL MUNICIPAL,  
  - à l’unanimité -  
 
 Le rapport de Monsieur le Maire entendu,  
 Et après en avoir délibéré,  

 
 
 

 D E S A F F E C T E  
 
   le LOGEMENT SCOLAIRE situé 10 rue Saint-Jean.  
 
 
 

Pour copie conforme,  
Pour le Maire, 

Le Maire-Adjoint délégué, 
Mme Maryvonne CHIVARD.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TRANSMIS A LA PREFECTURE 
DU CALVADOS & AFFICHE,  
le 30 JANVIER 2009.  
 


